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certains éléments d’appréciation juridiques, 
financiers ou administratifs, ne pourront être 
réunis que lors de la passation de l’acte de 
vente définitif. 
 
Vous pouvez lui confier la rédaction de 
votre avant-contrat 
 
Il vous fournira les renseignements 
nécessaires et, s’ils ne sont pas disponibles, 
vous conseillera sur les conditions 
suspensives à faire figurer dans l’avant-
contrat. 

montant de l’hypothèque ne dépasse pas le prix de vente convenu ; 
- le bien ne fait pas l’objet d’une procédure interdisant la vente ; 
- les différents droits de préemption sur le bien ont été purgés (droit de 

préemption des collectivités locales dans certaines zones et du locataire 
en place dans certains cas) ; 

- le certificat d’urbanisme ne fait pas apparaître des servitudes publiques 
remettant en cause votre projet ; 
- le permis de construire définitif (valable deux ans) a été obtenu ; 
- les servitudes privées attachées au bien ne nuisent pas à votre projet, le 
rendant impropre à la destination que vous souhaitez lui donner ; 
- la vente de votre précédent logement a pu être réalisée dans le délai 
prévu à l’acte ; 
- si vous achetez le logement pour en faire immédiatement votre 
résidence principale : le logement sera libre de toute occupation le jour de 
la vente ; 
- les prêts que vous avez sollicités et pris soin d’énumérer dans votre 
avant-contrat, en précisant éventuellement une charge mensuelle de 
remboursement maximale, vous sont bien consentis (cf. page.  « vous 
empruntez pour financer votre logement »). 
- L’état parasitaire annexé au contrat ne fait pas apparaître la présence de 
termites ou tout autre insecte ou champignon lignivore.   
 

 
 
 
 

L’AGENT IMMOBILIER VOUS PRECISE QUEL AVANT-CONTRAT VOUS ALLEZ SIGNER 
 
Il s’agit d’un logement vendu achevé, 
appartement ou maison individuelle, en neuf ou 
en ancien 
 

 Le propriétaire est d’accord pour vendre, et 
vous-même d’accord pour acheter 
 
Vous signez une promesse synallagmatique appelée plus 
couramment « compromis de vente ». 
Il s’agit d’une vente ferme qui vous engage de manière 
définitive, sauf droit de rétractation et conditions 
suspensives ou résolutoires (cf. pages 9 et 14.) ; 
contrairement à la promesse unilatérale, le compromis 
de vente vous engage au même titre que le vendeur : 
avant de signer un tel document, assurez-vous que le 
logement correspond bien à ce que vous cherchez et 
que vous avez la capacité de le financer. 
 
Vous aurez le plus souvent à verser un acompte s’élevant 
généralement à 10 % du montant global de la vente. 
 
- Si, après signature du compromis de vente, le 
propriétaire refuse de vous vendre le logement, vous 
pouvez le contraindre en l’assignant en justice ; un 
accord à l’amiable n’est pourtant pas exclu : le 
propriétaire doit alors vous rembourser votre acompte 
et vous verser un dédommagement dont le montant est 
à fixer entre vous et à préciser dans l’avant-contrat ; si 
aucun acompte ne vous a été demandé, le propriétaire 
est soumis aux mêmes obligations de vendre et vous 
doit, en tout état de cause, un dédommagement fixé 
dans les mêmes conditions. 
 
- Si vous renoncez à acheter, le vendeur peut vous 
contraindre à exécuter votre engagement en vous 
assignant en justice ; un accord à l’amiable peut 
néanmoins lui être proposé : dans ce cas, vous perdez 

votre acompte et vous pouvez avoir, en plus, à verser un 
dédommagement. 
 

 L’acquéreur et le vendeur souhaitent se 
réserver une possibilité supplémentaire de ne pas 
donner suite au projet 
 
Au-delà du droit de rétractation et du délai de réflexion, 
d’autres techniques existent, permettant à l’acquéreur 
ou au vendeur de changer d’avis. 
 

 La promesse unilatérale de vente  
Le propriétaire vous fait une offre de vente par laquelle il 
vous donne une option sur un logement déterminé, 
moyennant un montant précis, pendant un délai limité, 
qui doit être clairement indiqué dans la promesse de 
vente. En échange, le propriétaire pourra vous demander 
de verser une « indemnité d’immobilisation ». 
 

 Vérifiez que la promesse unilatérale de vente précise 
bien que ce versement n’entraîne pas pour vous une 
obligation d’acheter. Il doit constituer « un moyen de 
dédit ». 
Dans ce cas, vous avez la possibilité avant que le délai 
d’option ne soit écoulé : 
- soit d’acheter le logement en levant l’option ; 
- soit de renoncer à l’achat ; vous perdrez alors 
seulement le montant de votre versement. 
 
La vente n’est réalisée que lors de la levée d’option par 
le bénéficiaire de la promesse unilatérale. 
 
Le propriétaire est, quant à lui, tenu de vous réserver 
son logement pendant la durée d’option qu’il vous a 
accordée, et de vous le vendre si vous décidez de 
l’acheter. 
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- S’il renonce à vendre son logement avant que vous lui 
ayez signifié votre décision d’acheter en levant l’option, 
vous ne pouvez le contraindre à vendre. Le propriétaire 
pourra être amené à vous indemniser par le versement 
de dommages et intérêts que vous  pourrez demander, 
le cas échéant,  au tribunal. 
 
- S’il renonce à vous vendre son logement après que 
vous lui ayez signifié votre décision d’acheter en levant 
l’option dans le délai, vous êtes en droit de le 
contraindre à vendre en l’assignant en justice ; un accord 
à l’amiable n’est pourtant pas exclu : le propriétaire 
devra alors vous rembourser votre indemnité et vous 
verser, en outre, un dédommagement dont le montant 
est à fixer entre vous et à préciser dans la promesse. 
 

 La promesse unilatérale de vente doit être, sous peine 
de nullité absolue, enregistrée (droit fixe) soit par vous, 
soit par le rédacteur au service de l’enregistrement 
(adresse en mairie ou en préfecture) dans un délai de dix 
jours, à compter de la date de votre acceptation.  
 

 Vous pouvez aussi prévoir dans un compromis 
de vente une faculté de dédit : elle consiste en la 
possibilité, pour l’une des parties, de se désister en 
contrepartie d’une somme d’argent versée à l’autre 
partie. 
 
Quelle que soit la forme de votre avant- contrat 
(promesse unilatérale de vente ou compromis de 
vente), vous pouvez prévoir des conditions qui 
vous garantissent une acquisition conforme à vos 
souhaits 
 
Vous souhaitez, par exemple, pouvoir étudier le 
certificat d’urbanisme avant de vous engager… 
Faites alors inclure dans l’avant-contrat, les clauses – 
résolutoires ou suspensives – selon lesquelles votre 
signature ne vous engage à acheter que dans la mesure 
où les conditions que vous aurez déterminées seront 
réunies à la date prévue. 
Deux types de conditions peuvent empêcher la 
conclusion du contrat définitif : 
- les conditions résolutoires, qui permettent le début de 
l’exécution du contrat, mais qui entraînent son 
annulation pure et simple dans le cas où elles sont 
réalisées ; 
- les conditions suspensives, qui suspendent les effets de 
l’avant-contrat et donc empêchent l’exécution du 
contrat de vente jusqu’à la réalisation de ces conditions ; 
cette formule vous assure le maximum de protection 
que vous pouvez souhaiter (cf. p.11   liste des éléments 
essentiels devant faire l’objet de clauses particulières). 
 
Lors de la signature de l’avant contrat,  le plus souvent, 
une somme vous est demandée (généralement 10 % du 
montant global de la vente). 
Si les conditions que vous avez fait préciser dans l’avant 
contrat ne sont pas réalisées, celui-ci est annulé : vous 
êtes libéré de votre engagement et vous récupérez les 
sommes que vous avez versées ; dans ce cas, l’agent 
immobilier ne peut vous réclamer des honoraires. 
 
Les pratiques des offres, promesse ou proposition 
d’achat : 

On vous propose de faire une offre d’acquisition, une 
« proposition d’achat » ou une « offre unilatérale 
d’achat » d’un logement déterminé, pour un montant et 
dans un délai précis (le plus bref possible : de l’ordre de 
quelques jours).  
Ce type de document n’engage que vous, sans vous 
donner la garantie que le logement vous sera vendu. 
Attention, si  le vendeur accepte votre proposition, cela 
vous oblige à acheter. Vous bénéficiez néanmoins du 
droit de rétractation. 
 
Jusqu’à une date récente, il était courant pour le candidat 
acquéreur de verser une somme d’argent afin de garantir 
son engagement. Cette pratique est interdite depuis le 
1er juin 2001 : ni le vendeur, ni un intermédiaire  ne peut 
vous demander aucune somme d’argent quelle qu’elle 
soit, à peine de nullité de l’acte (Code civil : art 1589-1). 
 
Vous empruntez pour financer votre logement 
 
Tout avant-contrat (promesse unilatérale ou promesse 
synallagmatique de vente, promesse unilatérale d’achat) 
signé avant l’obtention du ou des prêts auxquels vous 
avez prévu de recourir, et que vous avez pris soin 
d’énumérer, est obligatoirement conclu sous la condition 
suspensive de leur obtention ; l’effet de cette condition 
est valable au minimum un mois : si, au-delà du délai tel 
qu’il a été fixé par les parties, vous n’avez pas obtenu vos 
prêts et avez pu faire la preuve d’un refus de prêt, le 
contrat ne se réalise pas et les sommes que vous avez 
déjà versées, doivent vous être remboursées sans 
retenue, ni indemnité  (code la consommation : art. 
L.312-16). 
 
Si vous envisagez de financer votre acquisition sans 
recourir à un emprunt, vous devez faire figurer dans 
l’avant-contrat une mention manuscrite consignant non 
seulement le fait que vous ayez eu connaissance des 
dispositions du code de la consommation, mais aussi que 
vous renoncez à les invoquer. 
 
Vous achetez un logement en cours de 
construction, appartement ou maison 
individuelle vendue avec son terrain. 
 

 Le contrat définitif « contrat d’immeuble à 
construire » est généralement précédé d’un 
contrat préliminaire appelé aussi « contrat de 
réservation ». 
Un contrat de réservation doit obligatoirement 
contenir : 
- une description du logement (surface habitable, 
nombre de pièces principales et de services, 
dépendances) ; 
- la description des matériaux de construction : leur 
nature et leur qualité qui figureront également dans la 
note technique annexée au contrat de vente ; 
- la situation du logement à l’intérieur de l’immeuble ou 
du lotissement ; 
- la liste des équipements collectifs à votre disposition ; 
- le prix de vente du logement et les conditions 
éventuelles de révision en précisant l’indice de révision ; 
- la date à laquelle le « contrat de vente d’immeuble à 
construire » sera conclu ; 
- le montant et les conditions du ou des prêts qui vous 
sont promis. 
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partagés entre les parties. Renseignez-vous avant de 
traiter une affaire. 
 

 Lorsque le mandat de vente précise que les 
honoraires sont à la charge de l’acquéreur, ils ne 
constituent pas une charge augmentant le prix retenu 
pour le paiement des droits de mutation sous réserve 

que l’acte de vente précise qu’ ils sont à la charge de 
l’acquéreur  et que leur montant soit précisé. 
 

 L’agent immobilier doit afficher ses tarifs dans son 
agence (cf. page. 3). Ils peuvent être négociés. 
 
 
 

 
 
 

 VOUS LOUEZ UN LOGEMENT POUR L’OCCUPER 
 

CE QUI DEPEND DE L’AGENT IMMOBILIER 
 

Le contrat de location qui vous est présenté par l’agent 
immobilier détermine précisément vos droits et 
obligations ainsi que ceux de votre propriétaire pendant 
toute la durée de la location. 
 
La location des logements loués vides 
est réglementée par la loi du 6 juillet 
1989 
 
Le logement mis à la disposition du locataire doit 
être décent : il ne doit pas  laisser apparaître de 
risques manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité 
physique ou à la santé des locataires et  doit être doté 
des éléments le rendant conforme à l'usage d'habitation. 
Un décret précise les caractéristiques d’un logement 
décent (décret du 30 janvier 2002). 
 
 Les caractéristiques d’un logement décent  

 Le logement doit satisfaire à certaines 
conditions  au regard de la sécurité physique et 
de la santé des locataires : 
1- Il assure le clos et le couvert. Le gros œuvre ainsi que 
celui de ses accès est en bon état d'entretien et de 
solidité et protège les locaux contre les eaux de 
ruissellement et les remontées d'eau. Les menuiseries 
extérieures et la couverture avec ses raccords et 
accessoires assurent la protection contre les infiltrations 
d'eau dans l'habitation. Dans les départements d'outre-
mer il peut être tenu compte, pour l'appréciation des 
conditions relatives à la protection contre les 
infiltrations d'eau, des conditions climatiques spécifiques. 
2- Les dispositifs de retenue des personnes, dans le 
logement et ses accès , tels que garde-corps des fenêtres, 
escaliers, loggias et balcons sont dans un état conforme à 
leur usage. 
3 -La nature et l'état de conservation et d'entretien des 
matériaux de construction, des canalisations et des 
revêtements du logement ne présentent pas de risques 
manifestes pour la santé et la sécurité physique des 
locataires.  
4- Les réseaux et branchements d'électricité et de gaz et 
les équipements de chauffage et de production d'eau 
chaude sont conformes aux normes de sécurité définies 
par les lois et règlements et sont en bon état d'usage et 
de fonctionnement. 
5- Les dispositifs d'ouverture et de ventilation 
permettent un renouvellement de l'air adapté aux 
besoins d'une occupation normale du logement et au 
fonctionnement des équipements. 

6- Les pièces principales bénéficient d'un éclairement 
naturel suffisant et d'un ouvrant donnant à l'air libre ou 
sur un volume vitré donnant à l'air libre. 
 
Le logement  ne doit pas être frappé d’un arrêté 
d’insalubrité ou de péril; 
 

 Le logement doit comporter les éléments 
d'équipement et de confort suivants :  
1 - Une installation permettant un chauffage normal, 
munie des dispositifs d'alimentation en énergie et 
d'évacuation des produits de combustion et adaptée aux 
caractéristiques du logement. Dans les départements 
d'outre-mer cette condition n'est pas obligatoire. 
2 - Une installation d'alimentation en eau potable 
assurant à l'intérieur du logement la distribution avec 
une pression et un débit suffisants pour l'utilisation 
normale de ses locataires. 
 
3 - Des installations d'évacuation des eaux ménagères et 
des eaux-vannes empêchant le refoulement des odeurs 
et des effluents et munies de siphon.  
4 - Une cuisine ou un coin cuisine aménagé de manière à 
recevoir un appareil de cuisson et comprenant un évier 
raccordé à une installation d'alimentation en eau chaude 
et froide et à une installation d'évacuation des eaux 
usées. 
5 - Une installation sanitaire intérieure au logement 
comprenant un WC, séparé de la cuisine et de la pièce 
où sont pris les repas, et un équipement pour la toilette 
corporelle, comprenant une baignoire ou une douche, 
aménagé de manière à garantir l'intimité personnelle, 
alimenté en eau chaude et froide et muni d'une 
évacuation des eaux usées. L'installation sanitaire d'un 
logement d'une seule pièce peut  être limitée à un WC 
extérieur au logement à condition que ce WC soit situé 
dans le même bâtiment et facilement accessible.  
6 - Un réseau électrique permettant l'éclairage suffisant 
de toutes les pièces et des accès ainsi que le 
fonctionnement des appareils ménagers courants 
indispensables à la vie quotidienne. 
 
Dans les départements d'outre-mer, l'alimentation en 
eau chaude n'est pas obligatoire.   
 

 Normes de surface et de volume 
Le logement doit disposer au moins d'une pièce 
principale ayant soit une surface habitable au moins égale 
à 9 m2 et une hauteur sous plafond au moins égale à 
2,20 m, soit un volume habitable au moins égal à 20 m3.  
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Il n'est pas tenu compte des parties de locaux d'une hauteur 
inférieure à 1,80 mètres. 
 
Le contrat de location doit obligatoirement être 
établi par écrit. Il doit être signé par le propriétaire ou 
l’agent immobilier mandaté à cet effet et par le locataire. 
Un exemplaire doit être remis  à chacune des parties (le 
propriétaire et le locataire) 
 
Certaines clauses doivent obligatoirement être mentionnées :  
- le nom et l’adresse du propriétaire et celui de l’agent 
immobilier qu’il a mandaté, le cas échéant ; 
- la date à laquelle commence la location et sa durée : 
trois ans minimum, si le propriétaire est une personne 
physique. Toutefois, la location peut être d’une durée 
plus courte, mais au moins égale à un an lorsque le 
bailleur, personne physique, invoque un événement 
précis justifiant une reprise pour des raisons familiales ou 
professionnelles ; celui-ci doit être indiqué dans le 
contrat ; 
- la description du logement et des annexes (garages, 
jardins, caves…) ; 
- la destination du local, c’est-à-dire l’usage qui en sera 
fait : habitation ou usage mixe d’habitation et d’exercice 
d’une profession ; 
- la désignation des parties privatives, c’est-à-dire les 
parties dont l’usage est exclusivement réservé au 
locataire ; 
- l’énumération des parties communes, c’est-à-dire des 
parties qui font l’objet d’un usage commun par tous les 
résidents ; 
- le montant et les termes du paiement du loyer, sans 
les charges qui doivent être calculées séparément ; 
- si une révision annuelle est prévue ; les règles et la 
date de révision du loyer ; 
- le montant du dépôt de garantie, si celui-ci est prévu, 
pour garantir le respect de vos  obligations (paiement du 
loyer, des charges et des éventuelles réparations 
locatives qui pourraient vous être imputables) : limité à 
un mois de loyer hors charges (depuis le 9 février 2008), 
pour les logements loués vides soumis à la loi du 6 juillet 
1989) , il ne peut être révisé ni en cours de bail, ni lors 
du renouvellement du bail.  

Une garantie de paiement du loyer et des 
charges peut dans certains cas, vous être 
accordée  par un organisme du 1% logement qui 
s’engagera auprès de votre propriétaire à lui verser 
les loyers et charges en cas d’impayés. La garantie 
LOCA-PASS du 1% logement  couvre un montant 
maximal du loyer. En cas de mise en jeu, vous 
remboursez cette avance sans intérêt en 3 ans 
(renseignez-vous à l’ADIL). 
 
En plus du loyer vous aurez à payer  des charges qui 
correspondent à trois grandes catégories de dépenses : 
- les frais entraînés par les services liés au logement et à 
l'usage de l'immeuble lorsque ces services ont été 
rendus. Il s'agit par exemple des consommations d'eau 
ou d'énergie, des éléments d'équipement comme 
l'ascenseur ou un chauffage collectif ; 
- les dépenses d'entretien et de petites réparations des 
parties communes de l'immeuble ; 
- les taxes locatives, qui correspondent à des services 
dont le locataire bénéficie, tels l'enlèvement des ordures 
ménagères ou l'assainissement. 

La liste des charges à payer par le locataire est 
réglementée.  Elles doivent toujours être justifiées. 
Pour leur paiement, le propriétaire  ou le professionnel  
qu’il a mandaté pour gérer la location du logement peut 
vous demander : 
- soit le versement de provisions pour charges, par 
exemple tous les mois ou tous les trimestres. 
Renseignez-vous auprès de l’agent immobilier sur la  
façon dont a été déterminé le montant initial de la 
provision (précédente régularisation, budget 
prévisionnel).  
Une régularisation doit être effectuée,  au moins une fois 
par an, pour ajuster les versements du locataire aux 
dépenses réelles ; 
- soit le paiement des charges sur justificatifs une fois par 
an par exemple.  
 
Certaines clauses sont interdites. 
Même si elles figurent dans le contrat, elles sont  sans 
effet ; c'est notamment le cas de toute clause : 
 qui impose au locataire,  

- lors de l'entrée dans les lieux, le versement de 
sommes d'argent autre que le dépôt de garantie, le mois 
de loyer payé d'avance et la moitié de la rémunération 
du professionnel intervenu dans la transaction ; 
- la facturation de l'état des lieux dès lors que celui-ci 
n’est pas établi par un huissier de justice ; (cf. § état des 
lieux)  
- la souscription d'une assurance habitation après d'une 
compagnie choisie par le propriétaire ; 
- le prélèvement automatique comme mode de 
paiement du loyer ;  
 qui fait supporter au locataire des frais de relance ou 

d'expédition de la quittance ainsi que les frais de 
procédure ; 
 qui oblige le locataire, en vue de la vente ou de la 

location du logement, à laisser visiter le logement les 
jours fériés ou plus de deux heures par jour les jours 
ouvrables ; 
 qui prévoit 

- que le locataire est automatiquement responsable des 
dégradations constatées dans le logement ; 
- la responsabilité collective des locataires en cas de 
dégradation des parties communes de l'immeuble ;  
- le renouvellement du bail par tacite reconduction pour 
une durée inférieure à 3 ans si le bailleur est une 
personne physique et 6 ans si le bailleur est une 
personne morale (société, compagnie d'assurance) ; 
- la résiliation de plein droit du bail pour d'autres motifs 
que le non-paiement du loyer, des charges, du dépôt de 
garantie, la non-souscription d'une assurance des risques 
locatifs ou le non-respect de l’obligation d’user 
paisiblement des lieux loués constaté par une décision de 
justice, 
- ou qui permet au bailleur d'obtenir la résiliation de 
plein droit du bail au moyen d'une simple ordonnance de 
référé insusceptible d'appel ; 
 qui interdit au locataire 

- de rechercher la responsabilité du bailleur ou qui 
exonère le bailleur de toute responsabilité  
- de demander une indemnité au bailleur lorsque ce 
dernier réalise des travaux d'une durée supérieure à 
quarante jours ; 
- -l'exercice d'une activité politique, syndicale, 
associative ou confessionnelle ; 
- l’hébergement des personnes ne vivant pas 
habituellement avec lui. 
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Les obligations du locataire  
 En contrepartie  vous devez payer le loyer et les 

charges au terme convenu dans le bail. En général, ce 
paiement est mensuel. Si ce n'est pas le cas, vous pouvez 
le demander au propriétaire.  

 Vous devez, en plus du loyer et des charges, assumer 
les réparations locatives : les réparations importantes 
incombent au propriétaire, ainsi que celles qui sont dues 
à la vétusté, à un vice de construction ou à un cas de 
force majeure ; le locataire effectue les menues 
réparations et les réparations d'entretien courant et il 
participe aux charges. 

 Vous devez utiliser paisiblement le logement, en 
respectant la destination qui lui a été donnée par le bail 
(par exemple, le logement peut être à usage d'habitation 
uniquement), ainsi que le règlement de copropriété.  

 Vous devez vous assurer contre les risques locatifs 
(principalement, dégâts des eaux, incendie, explosion et 
éventuellement vol des équipements) ; le propriétaire est 
en droit de vous demander, chaque année, un justificatif 
de votre assurance. Une clause du bail peut prévoir la 
résiliation de la location en cas d'absence d'assurance.  

 Vous êtes responsable des dégradations et pertes qui 
pourraient survenir en cours de bail dans le logement, à 
moins que vous ne prouviez qu'elles sont dues à la force 
majeure, à une faute du propriétaire ou d'une personne 
que vous n'avez pas introduite chez vous.  

 Vous ne pouvez vous opposer aux travaux de 
réparation ou d'entretien du logement, ni aux travaux 
d'amélioration des parties communes qui nécessitent une 
intervention dans votre logement. Si ces travaux durent 
plus de quarante jours, vous pouvez demander une 
diminution du loyer au propriétaire ; s'ils rendent le 
logement inhabitable, vous pouvez résilier le bail.  

 Vous ne devez pas transformer le logement, ni les 
équipements, sans l'accord écrit du propriétaire ; dans le 
cas contraire, lors de votre départ, il peut vous 
demander de remettre les lieux en l’état ou conserver le 
bénéfice des transformations sans vous indemniser ; il 
peut même exiger la remise  immédiate des lieux en leur 
état initial, si les transformations mettent en péril le bon 
fonctionnement des équipements ou la sécurité du local.  

 Vous ne pouvez céder ou sous-louer le logement sans 
l'accord écrit du propriétaire.  

Les annexes au contrat de location  
 Un état des lieux est établi au moment de la remise 

des clefs au locataire ; il est fait de façon contradictoire, 
c’est-à-dire à l’amiable et co-signé par le propriétaire ou 
son mandataire et vous-même ; il ne donne lieu à aucun 
frais pour le locataire. 
 
Si l’une des parties refuse d’établir l’état des lieux, il peut 
être fait appel à un huissier pour dresser l’état des lieux. 
La rémunération de l’huissier, dont le montant est 
réglementé par décret (renseignement à l’ADIL), est 

alors partagée par moitié entre le propriétaire et le 
locataire.  

En revanche lorsque le propriétaire  mandate l’agent 
immobilier (ou tout autre professionnel, notamment un 
huissier), pour établir un état des lieux, alors que le 
locataire ne s'est pas opposé à son établissement à 
l'amiable, les frais de l'état des lieux incombent en 
totalité au propriétaire.  

 Un dossier de diagnostic technique  doit être 
annexé au contrat de location  lors de sa signature ou de 
son renouvellement ; il contient :  

 le diagnostic de performance énergétique 
datant de moins de 10 ans, destiné à permettre de 
comparer et estimer la performance énergétique du 
logement qu’il s’agisse d’une maison ou de la partie 
privative d’un appartement (depuis le 1.7.07). 
Le diagnostic de performance énergétique n’a qu’une 
valeur informative : le locataire ne peut se prévaloir des 
informations contenues dans ce diagnostic à l’encontre 
du propriétaire. 
 

 Un constat de risque d’exposition au plomb, si 
le logement est situé dans un immeuble construit avant le 
1.1.1949  (pour les contrats de location signés ou renouvelés 
à compter du 12.8.08) ;  il porte sur les parties privatives 
et doit dater de moins de six ans à la date de signature 
du contrat de location.  
Toutefois, si le constat de risque d’exposition au plomb 
établit l'absence de revêtements contenant du plomb ou 
la présence de revêtements contenant du plomb à des 
concentrations inférieures aux seuils réglementaires (fixé 
par arrêté), sa validité n’est pas limitée dans le temps.  
 
En l’absence, lors de la signature du contrat de location, 
de la remise d’un constat de risque d’exposition au 
plomb, ou à défaut de faire, avant la mise en location, les 
travaux nécessaires le cas échéant, ( voir page….) la 
responsabilité pénale du propriétaire peut être engagée 
au titre du manquement à ses obligations particulières de 
sécurité et de prudence. 
Le diagnostic de performance énergétique et le  constat 
de risque d’exposition au plomb doivent être établi par 
des professionnels certifiés part le COFRAC, Comité 
français d’accréditation. Ils  doivent être indépendants du 
propriétaire ou de son mandataire (notamment agent 
immobilier ou notaire), ainsi que de toute entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 
installations ou équipements pour lesquels il leur est 
demandé l’un ou l’autre des diagnostics. 
 

 Un état des risques naturels et technologiques, 
si le logement est situé dans une zone couverte par un plan 
de prévention des risques technologiques ou par un plan 
de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit 
ou approuvé, ou dans une zone de sismicité définies par 
décret  (l’agent immobilier vous dira  si vous êtes dans 
l’une de ces zones). 
Il est établi par la propriétaire. 
 
Quelle que soit la zone géographique, en plus de l’état des 
risques naturels et technologiques, le propriétaire doit 
informer le locataire par écrit des sinistres dont il a 
connaissance, qui ont affecté l’immeuble collectif ou la 
maison et donné lieu à une indemnisation au titre d’une 
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catastrophe naturelle ou technologique depuis 1982. 
l’information sur les sinistres antérieurs est mentionnée 
directement dans le contrat de location. 
 
A défaut d’annexion de l’état des risques au bail  ou à 
défaut d’information relative aux sinistres survenus, le 
locataire peut demander au juge la résolution du bail ou 
une diminution du prix. 
 
 
L’obligation de fournir ces différents diagnostics 
vise à améliorer l’information du locataire. Elle 
n’emporte pas toutefois l’obligation de faire des 
travaux, sauf pour ce qui concerne le plomb ou 
en cas d’éléments présentant un risque pour la 
sécurité ou la santé des occupants. 
 
 
 Une copie des extraits de règlement de 

copropriété, si le logement est situé dans un immeuble 
en copropriété ; elle concerne : 
- la destination de l’immeuble, c’est-à-dire l’utilisation 
prévue pour les locaux ; 
- l’usage des parties privatives et des parties 
communes ; 
- la part des charges de l’immeuble correspondant au 
logement loué. 
 
 L’information sur les moyens de réception des 

services de télévision  
Le propriétaire doit  fournir au locataire une information 
sur les modalités de réception des services de télévision 
dans l'immeuble et l’annexer au contrat de location lors 
de sa signature ou de son renouvellement (depuis le 8 
mars 2007).  
 
Ces informations n'ont qu'une valeur informative ; le 
locataire ne peut s'en prévaloir à l'encontre du 
propriétaire. 

La loi du 6 juillet 1989 modifiée ne s’applique pas 
intégralement à tous les logements 
 
 Elle s’applique en partie à certaines catégories de 

logements qui sont par ailleurs soumises à une 
réglementation qui leur est propre ; c’est le cas : 
- des logements HLM, 
- des logements conventionnés,  
- des logements à loyer taxé régis par la loi du 1er 
septembre 1948, 
- des logements loués à titre transitoire par les 
collectivités locales, 
-  des logements-foyers. 
 
 Elle ne s’applique pas 

- aux logements meublés, sauf pour ses dispositions 
concernant la décence du logement et le dossier de 
diagnostic technique ; une réglementation  spécifique aux 
meublés loués à titre de résidence principale prévoit 
toutefois une  durée minimum  de location,  la révision 
du loyer au plus en fonction de l’indice de référence des 
loyers, les conditions du congé ;  
- aux logements de fonction ou attribués en raison de 
l’occupation d’un emploi, sauf pour ses dispositions 
concernant la décence du logement et le dossier de 
diagnostic technique, 
- aux locations consenties aux travailleurs saisonniers, 
sauf pour ses dispositions concernant la décence du 
logement et le dossier de diagnostic technique, 
- aux locations à caractère saisonnier, sauf pour ses 
dispositions concernant le dossier de diagnostic 
technique, 
- aux résidences secondaires, 
- aux logements à usage exclusivement professionnel, 
- aux annexes d’un logement lorsque le propriétaire 
n’est pas le même que celui du logement, 
- aux baux ruraux, 
- aux locaux commerciaux ou à usage mixte 
d’habitation et commercial, 
- aux locations consenties à des personnes morales. 
 
 
 



CE QUE VOUS AUREZ A VERSER A LA SIGNATURE DU CONTRAT DE LOCATION 
 
A la date de signature du bail, l’agent immobilier vous demandera, en règle générale, de verser : 
 Ses honoraires (cf § les honoraires de l’agent immobilier) 
 le loyer  du mois  payé d’avance  
 Un dépôt de garantie : s’il s’agit d’une location soumise à la loi du 6 juillet 1989 et si  le versement d’un dépôt de 

garantie  est  prévu au contrat, son montant est limité à un mois de loyer, hors charges, en cas de contrat de location signé 
à compter du 9 février 2008 ( il était deux mois pour les baux signés avant le 9 février 2008). 
Aucun dépôt de garantie ne peut vous être demandé lorsque le loyer est payable d’avance pour une période supérieure à 
deux mois. 
Pour régler ce dépôt de garantie, vous pouvez  demander à un organisme 1% logement (CIL ou CCI : www.uesl.fr) de 
bénéficier d’une AVANCE LOCA-PASS®. Il s’agit d’un prêt à 0%, accordé sans frais de dossier ni assurance,  que vous 
pourrez commencer à rembourser à partir du 4ème mois et sur 3 ans maximum (ou sur la durée du bail si elle est inférieure, 
en location meublée par exemple).  
 
L’agent immobilier doit vous délivrer un reçu original pour tout versement 
 
En dehors de ces sommes, aucun versement ne peut vous être demandé. 

 
 
 

LES HONORAIRES DE L’AGENT IMMOBILIER EN CAS DE LOCATION 
 
 
L’agent immobilier vous précise le montant de ses honoraires et ce qu’ils recouvrent  
 
Pour percevoir ses honoraires 
- l’agent immobilier doit détenir un mandat écrit du propriétaire ou du candidat locataire (mandat donné par l’une ou 
l’autre des parties) ; 
- l’affaire doit être effectivement conclue, et cela par ses soins ; la signature du contrat de location par le propriétaire ou 
son mandataire et par vous-même en fait foi. La seule signature d’un « engagement de réservation » par le candidat 
locataire ne permet pas à l’agent immobilier de percevoir une quelconque rémunération. 
 
Les honoraires de l’agent immobilier sont libres 
L’agent immobilier peut demander en plus de ses honoraires de négociation, des honoraires notamment pour la  rédaction 
du bail. Mais il ne peut demander au locataire des honoraires particuliers pour l’état des lieux. 
L’agent immobilier doit afficher ses tarifs dans son agence (cf. page. 4). 
 
La rémunération de l’agent immobilier (honoraires de négociation et de rédaction de bail) est 
obligatoirement partagée par moitié entre le propriétaire et le locataire, s’il s’agit d’une location soumise à la loi 
du 6 juillet 1989. 
Les droits d’enregistrement, le cas échéant, sont à la charge de celui qui demande l’enregistrement du contrat de location. 
Lorsque l’agent immobilier est mandaté par le propriétaire bailleur pour gérer le logement, il est seul interlocuteur du 
locataire, mais ses honoraires au titre de la gestion sont à la charge du bailleur. 
Ainsi, il ne peut vous facturer de frais de relance ou d’expédition de la quittance. 
 
 
 

Cette brochure a été réalisée par l’ANIL, Agence Nationale pour l’Information sur le  logement avec la 
collaboration de la FNAIM, Fédération Nationale de l’Immobilier et des ADIL. 

Elle est coéditée par l’ANIL et la FNAIM. 
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